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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 27614 du 20 mai 2009
dans l’affaire X/ I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. de la Ie CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 19 mai 2009 par X, de nationalité burundaise, qui demande au
titre de mesures provisoires de mettre fin à l’exécution de la décision d’ordre de quitter le
territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin,
prise par la partie adverse le 16 mai 2009, qui lui a été notifiée le 17 mai 2009, tant qu’il
n’aura pas été statué sur les deux recours en annulation et en suspension pendants auprès
du Conseil de céans.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 20 mai 2009 à 11
heures.

Entendu, en son rapport, M.O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me N. de TERWANGNE loco Me A. DETHEUX, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la
partie adverse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en septembre 2004. Le 27 septembre
2004, il a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par une décision de refus de
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reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire
prise la Commission permanente de recours des réfugiés en date du 28 mars 2007.

1.2. Par une lettre recommandée du 29 juin 2007 déposée à la poste le 2 juillet 2007, le
requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour conformément à l’article 9 bis de
la loi du 15 septembre 1980.

1.3. Le 6 juillet 2007, la partie adverse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le
territoire. Suite au recours introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de
céans, la partie adverse a retiré son acte comme l’a constaté l’arrêt n° 2315 du 4 octobre
2007 du Conseil.

1.4. Le 25 février 2008, la partie adverse a pris à l’encontre du requérant un ordre de
quitter le territoire. Cette décision notifiée le 10 mars 2008, a fait l’objet d’un recours en
annulation et en suspension introduit le 25 mars 2008. Ce recours, enrôlé sous le numéro
24.301, est toujours pendant devant le Conseil de céans.

1.5. Le 23 juin 2008, la partie adverse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour du requérant. Cette décision, notifiée le 10 juillet 2008, a fait l’objet
d’un recours en annulation et en suspension. Ce recours, enrôlé sous le n° 30.272, est
toujours pendant devant le présent Conseil.

1.6. Le 16 mai 2009, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec
décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin.

1.7. La demande de mesures provisoires introduite ce jour auprès du Conseil de céans a
pour objet principal qu’il soit statué, dans les meilleurs délais, sur la demande en suspension
visée au point 1.4. et sur la demande en suspension visée au point 1.5.

1.8. L’ordre de quitter le territoire du 25 février 2008 est libellé comme suit :

1.9. La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour prise le 23 juin
2008 est libellée comme suit :
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2. Le cadre procédural.

2.1. En vertu de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le requérant qui fait
l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente peut demander, par voie
de mesures provisoires, que le Conseil examine la demande de suspension ordinaire
précédemment introduite et toujours pendante, dans les meilleurs délais. Dans ce cas, la
demande de mesures provisoires et la demande de suspension sont examinées
conjointement et traitées dans les quarante-huit heures suivant la réception de la demande.

2.2. En l’espèce, il ressort du dossier que depuis le 16 mai 2009 le requérant fait l’objet
d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente et que les demande de
suspension introduites, respectivement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire et de la
décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, auprès du Conseil de céans
sont toujours pendantes.
En conséquence, le Conseil est tenu d’examiner conjointement ces demandes de
suspension et la demande de mesures provisoires qui les « réactive », introduite le 19 mai
2009, dans les 48 heures de la réception de cette dernière.

3. L’objet du recours.

3.1. Dans le dispositif de la présente demande de mesures provisoires, la partie
requérante sollicite, à titre principal, qu’il soit statué à bref délai sur les demandes de
suspension de :
- l’ordre de quitter le territoire du 25 février 2008, notifié au requérant le 10 mars 2008,
- de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du 23 juin 2008.

3.2. En l’espèce, le Conseil constate, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi du
15 décembre 1980, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des
Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans
la contestation simultanée de plusieurs actes distincts et a fortiori qu’une demande de
mesures provisoires soit dirigée à l’encontre de plusieurs demandes de suspension ordinaire
précédemment introduite et toujours pendantes.
A cet égard, le Conseil rappelle que dans plusieurs cas d’un recours dirigé contre plusieurs
actes (voir, notamment CCE, arrêts n°15.804 du 11 septembre 2008 et n°21.524 du 16
janvier 2009), il a déjà fait application de la jurisprudence constante du conseil d’Etat suivant
laquelle « une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que
s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes
séparées, les requêtes auraient pu être jointes par le Conseil d’Etat. Il n’y a pas de connexité
entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y pas de
connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier
objet du recours doit être examiné. En règle le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs
actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels
s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la
contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire d’autres exigences
inhérentes à une bonne administration de la justice d’instruire comme un tout et de statuer
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par une seule décision. (voir notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691
du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du
25 janvier 2008) ».
Or, en l’occurrence, les deux demandes de suspension ordinaire visées par la présente
demande de mesures provisoires ont fait l’objet de requêtes séparées et l’une vise un ordre
de quitter le territoire et l’autre une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de
séjour. Dans cette mesure, il s’avère que la demande de suspension de la décision
d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour est dépourvue de tout lien de
connexité, tel que défini par la jurisprudence administrative reprise ci-dessus.
Il en résulte que la demande de mesures provisoires n’est recevable qu’en ce qu’elle est
dirigée à l’encontre de la première demande de suspension ordinaire mentionnée, à savoir le
recours introduit le 25 mars 2008, enrôlé sous le n°24.301.

4. Exposé des moyens.

4.1. Dans sa demande de suspension de l’ordre de quitter le territoire du 25 février 2008,
notifié le 10 mars 2008, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs, de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe de
bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation.

4.2. Elle fait valoir que la partie adverse a enjoint au requérant de quitter le territoire, sans
répondre, ni même évoquer la demande d’autorisation de séjour qu’il avait introduite
préalablement. Elle considère que ce faisant, la partie adverse a violé le principe de bonne
administration et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle
des actes administratifs.

5. Discussion

En l’espèce, il ressort du dossier administratif et de l’exposé des faits repris dans la
demande de mesures provisoires que la demande d’autorisation de séjour introduite par le
requérant a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité prise par la partie adverse en date du 23
juin 2009.
Dès lors, le Conseil estime que le requérant n’a plus intérêt au du moyen, dans la mesure
où « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la
disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif,
Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376). En cas d’annulation de la décision attaquée, la
partie défenderesse n’aurait, en effet, d’autre choix que de prendre un nouvel ordre de
quitter le territoire constatant l’illégalité du séjour du requérant.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La demande de suspension de la décision d’ordre de quitter le territoire prise le 25 février
2008, notifiée le 10 mars 2008 est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le vingt mai 2009, par :

M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

Mme. V. LECLERCQ, greffier.

Le Greffier, Le Président,

V. LECLERCQ. O. ROISIN.


